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PROJET SUR LA TAXATION DU TABAC EN AFRIQUE DE L’OUEST

Contexte

La lutte antitabac est une 
priorité mondiale de santé pu-
blique. 

Le tabagisme provoque cinq mil

lions de décès annuels dont deux 
millions en Afrique. 
L’OMS prédit un pic à 10 millions 
en 2030 dont 70% dans les pays 
en développement si rien n’est 
fait. La riposte mondiale articulée 
à la Convention Cadre de Lutte 
Anti Tabac (CCLAT) devrait être 
adaptée par chaque pays pour 
réduire particulièrement le taba-
gisme chez les jeunes. Les piliers 
de la CCLAT sont l’information 
exacte, l’engagement politique 
fort, la coopération internatio-
nale, l’approche holistique multi-
sectorielle, l’assistance technique 

et financière pour la reconversion 
des cultivateurs de tabac et la par-
ticipation de la société civile. Le 
droit d’accises spécifiques pour 
renchérir les tabacs est la mesure 
la plus efficiente de lutte antita-
bac et son efficience croit avec 
la cohérence de la fiscalité régio-
nale. De dizaines d’études irréfu-
tables confirment que le renché-
rissement des tabacs à travers un 
droit d’accises spécifiques réduit 
fortement le tabagisme des ado-
lescents, jeunes adultes et per-
sonnes démunies (Bader et al, 
2011). Une méta-analyse dans le 
bulletin de l’OMS constate une 
chute de 14,8 millions du nombre 
de fumeurs et 7,4 millions de dé-
cès prématurés évités surtout du 
fait de l’augmentation des taxes 
sur les cigarettes (3,5 millions) et 
des lois antitabac (2,5 millions) 
dans 41 pays ayant appliqué les 
mesures de l’initiative MPOWER 
entre 2007 et 2010(Levy et al, 
2013).

Le tabagisme est un problème 
socio-sanitaire au Benin.

Cette épidémie est marquée par : 
(i) une prévalence de 9,2% parmi 
les 10-19 ans; (ii) une initiation 
précoce à la cigarette avant l’âge 
de 10 ans; (iii) une prévalence 
de 16% parmi les adultes dont 
25,2% parmi les hommes et 6,7% 

parmi les femmes; (iv) une préva-
lence ethnique variable dont 54% 
parmi  les Dendis; (v) plus de 
800 000 victimes du tabagisme 
passif; (vi) plus de 7 milliards de 
FCFA en évacuations sanitaires 
sur cinq ans pour des maladies 
associées au tabagisme; (vii) un 
enracinement anthropologique et 
sociologique comme facteur de 
convivialité et de fraternité. La 
ratification de la CCLAT en 2004, 
l’adoption de la loi n° 2006-12 du 
7 août 2006 réglementant la pro-
duction, la commercialisation et 
la consommation de cigarettes et 
autres produits du tabac, le décret 
2009-702 et les arrêtés intermi-
nistériels de 2011 constituent les 
piliers de la lutte antitabac. Cet 
arsenal qui élude certaines dispo-
sitions pertinentes de la CCLAT 
demeure peu dissuasif car sa 
connaissance parcellaire par les 
acteurs concernés rend son ap-
propriation approximative et son 
application non satisfaisante en 
raison de l’absence de moyens. 
Le point focal nommé par ar-
rêté ministériel pour la mise en 
œuvre de la CCLAT se trouve au-
jourd’hui au sein du Programme 
de Lutte contre les Maladies Non 
Transmissibles et la lutte anti-
tabac a perdu en visibilité alors 
qu’elle est multisectorielle (santé, 
justice, sécurité, commerce, tou-
risme, finances et économie, jeu
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nesse, éducation). 
Les rares activités telles la sen-
sibilisation sont financées ex-
clusivement par l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) et 
l’Union Internationale contre 
la Tuberculose et les Affections 
Respiratoires Chroniques. Face 
à ce leadership hésitant des pou-
voirs publics, la société civile 
s’est organisée à travers la Pla-
teforme de lutte antitabac qui 
regroupe des ONG et des asso-
ciations de journalistes. 

Le problème : l’inefficacité de 
la fiscalité sur les tabacs. 

La fiscalité sur les tabacs est 
fragmentée malgré les direc-
tives visant l’intégration écono-
mique au sein de la CEDEAO 
et de l’UEMOA qui consacrent 
une taxation ad valorem i.e. qui 
est basée sur la valeur coût assu-
rance fret (CAF) déclarée par les 
importateurs. Au Bénin, le droit 
d’accises à 40% est en deçà des 
plafonds UEMOA (45%), CE

DEAO (100%) et du Ghana 
(150%). Les tabacs d’origine UE-
MOA et CEDEAO sont exonérés 
des droits de  douane. La taxation 
effective des tabacs est de l’ordre 
de 20,54% et  le constat est irré-
futable alors que les importations 
de tabacs augmentent, les recettes 
fiscales sur les tabacs diminuent 
ne représentant plus que 0,43% 
des recettes fiscales et la contre-
bande est florissante. Le droit 
d’accises ad valorem dénature 
le droit d’accises en lui ôtant sa 
valeur sociale pour le réduire à 
une mesure budgétaire dont les 
objectifs ne sont d’ailleurs pas 
atteints car la valeur marchande 
est systématiquement sous éva-
luée. La taxation devrait entrainer 
une hausse dissuasive du prix de 
vente pour que les fumeurs ré-
duisent ou arrêtent la consomma-
tion et que les potentiels fumeurs 
soient découragés à s’y mettre. 
Les effets économiques néfastes 
du relèvement des taxes sont des 
allégations surfaites (Chaloupka 
et  al 2012).

Que faire ? Trois mesures com-
plémentaires pour renchérir les 
tabacs. 
i. Supprimer le régime 
d’exonération de droits de douane 
sur les tabacs et assujettir tous les 
tabacs à un taux unique de droits 
de douane identique à celui prati-
qué au Nigeria (35%) et instaurer 
une valeur CAF minimale fixée 
périodiquement par les autorités 
afin de réduire les importations 
de tabac à un prix dérisoire.
ii. Remplacer le droit d’ac-
cises ad valorem par un droit 
d’accises spécifiques sous la 
forme d’un timbre aligné sur l’in-
flation sur chaque paquet de tabac 
prêt à consommer afin d’amé-
liorer la traçabilité des tabacs, 
faciliter la collecte et contenir la 
contrebande.
iii. Arrimer la politique na-
tionale antitabac aux dispositions 
pertinentes de la CCLAT et soute-
nir les efforts régionaux d’harmo-
nisation, de relèvement et de sim-
plification des droits de douane et 
du droit d’accises spécifiques sur 
les tabacs et de contention de la 
contrebande des tabacs.
Quelles considérations de mise 
en œuvre ?
Malgré la conformité avec la 
CCLAT des mesures proposées, 
elles exigent une synergie inclu-
sive des concernés et la prise en 
compte de la dimension socio-
anthropologique. Les opposants 
éventuels sont les importateurs 
et revendeurs de cigarettes pour 
des motifs financiers et les lea-
ders traditionnels pour des mo-
tifs culturels. La frustration des 
fumeurs souffrant de dépendance 
à la nicotine requiert la mise en 
place d’unités d’aide au sevrage. 
L’avertissement sanitaire sur les 
paquets de cigarettes est insigni-
fiant pour 60% des adultes sous 
alphabétisés alors qu’un picto-
gramme y parviendrait aisément. 
La pénurie de ressources pour 
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l’appropriation et l’application 
de l’arsenal de lutte antitabac 
mérite une attention particulière. 
L’élaboration participative de la 
réforme requiert davantage de 
plaidoyer, de sensibilisation et 
de moyens opérationnels pour 
le point focal de la lutte contre 
le tabagisme et la société civile. 
Une instance nationale multi-
sectorielle de pilotage de la lutte 
antitabac éclairée par les don-
nées probantes facilitera la mise 
en œuvre des mesures proposées 
en impliquant les ministères en 
charge de la Santé, de la Justice, 
de la Sécurité, du Commerce, 
du Tourisme, des Finances, de 
l’Economie, de la Jeunesse.

Point Focal Lutte Antitabac
Ministére de la santé  du  Bénin
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Le Centre de Recherche pour le Développement International (CRDI) a 
subventionné le Consortium pour la Recherche Economique et Sociale 
(CRES) pour conduire une recherche-action afin d’établir un profil des 
fiscalités nationales et régionale sur le tabac au sein de la CEDEAO. 
La dissémination des trouvailles fin Novembre 2012 à Ouagadougou a 
édifié les responsables nationaux et régionaux sur les disparités fiscales 
régionales et abouti à des recommandations pour leur harmonisation. 
Chaque équipe pays, assistée par le CRES, a élaboré un état des lieux 
du tabagisme et ses conséquences, de la filière tabac, de la fiscalité 
sur le tabac et des défis contextuels. La présente note de politique est 
préparée à partir de cet état des lieux et d’études récentes de portée 
universelle dans le but d’éclairer les délibérations des parties prenantes 
de la lutte antitabac en Sierra Leone et en Afrique de l’Ouest.
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• Le tabagisme constitue un 
problème de santé publique contre 
lequel le Benin a engagé un com-
bat multidimensionnel. Le droit 
d’accises spécifiques pour renchérir 
les tabacs est la stratégie antitabac 
la plus efficiente. Son efficience est 
fonction de la cohérence fiscale ré-
gionale mais dans l’espace UEMOA 
et CEDEAO, la fiscalité demeure 
fragmentée et disparate malgré les 
directives communautaires. 
• L’épidémie du tabagisme 
au Bénin se caractérise par : (i) 
une prévalence de 9,2% parmi les 
jeunes de 10 à 19 ans et 16% parmi 
les adultes dont 25,2% parmi les 
hommes et 6,7% parmi les femmes, 
(ii) une progression au cours de la 
dernière décennie chez les jeunes 
de moins de 30 ans, (iii) des im-
portations de tabacs en hausse. 
Entre autres facteurs sous jacents 
se trouvent l’initiation précoce au 

tabagisme, la contrebande et les 
prix dérisoires favorisés par la taxa-
tion ad valorem différentielle qui 
laisse les importateurs maîtres de 
la valeur marchande déclarée des 
tabacs en dépit des dispositions 
pertinentes des articles 5 et 6 de 
la Convention Cadre de Lutte Anti 
Tabac (CCLAT). 
• Trois mesures complémen-
taires sont proposées pour renchérir 
les tabacs. 
i. Assujettir tous les tabacs à 
un taux unique (35%) de droits de 
douane identique à celui en vigueur 
au Nigeria. 
ii. Remplacer le droit d’ac-
cises ad valorem par un droit d’ac-
cises spécifiques sous la forme d’un 
timbre sur chaque paquet de tabacs 
prêt à consommer afin d’améliorer 
la traçabilité des tabacs et pouvoir 
contenir la contrebande.
iii. Arrimer la politique natio-

nale antitabac à la CCLAT et sou-
tenir les efforts régionaux d’har-
monisation, de relèvement et de 
simplification des droits de douane 
et du droit d’accises spécifiques sur 
les tabacs.
• Les opposants éventuels 
sont les importateurs et revendeurs 
de cigarettes pour des motifs finan-
ciers. La frustration des fumeurs 
souffrant de dépendance à la nico-
tine requiert la mise en place d’uni-
tés d’aide au sevrage. L’élaboration 
participative de la réforme requiert 
davantage de plaidoyer, de sensibi-
lisation et de moyens opérationnels 
pour le point focal de lutte contre le 
tabagisme et la société civile. Une 
instance nationale multisectorielle 
de pilotage de la lutte antitabac 
éclairée par les données probantes 
facilitera la mise en œuvre des me-
sures proposées.

MESSAGES CLÉS

ELÉMENTS DE MÉTHODOLOGIE


